CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DECEMBRE 2022

V — DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Rapport n°1 : Autorisation d’ouverture des commerces le
Dimanche

Madame la Présidente rappelle la loi n°® 2015-990 du 6 aolt 2015
dite "Loi Macron" qui donne la faculté aux communes d'autoriser
les commerces a ouvrir 12 dimanches par an, 5 sur seul avis du
conseil municipal et 7 sur avis du conseil municipal et avis
conforme de la communauté de communes.

La SAS VICUN a sollicitt Madame la Présidente pour
demander une dérogation au repos dominical et pouvoir ouvrir
les 12 dimanches suivants pour 'année 2023 :

Le 28 Mai 2023

Le 2 juillet 2023

Le 9 juillet 2023

Le 16 juillet 2023

Le 23 juillet 2023

Le 30 juillet 2023

Le 6 Aolt 2023

Le 13 Aolt 2023

Le 20 Aolt 2023

Le 27 Aolt 2023

Le 24 Décembre 2023
Le 31 Décembre 2023

Il appartient donc au conseil communautaire de rendre un avis
sur ces ouvertures.



